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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2010-877 du 26 juillet 2010 
portant approbation des statuts de l’association Foncière Logement

NOR : DEVU1008902D

Publics concernés : association Foncière Logement.
Objet : refonte des statuts de l’association Foncière Logement à la suite de la réforme de la participation

des employeurs à l’effort de construction, connue sous le nom de « 1 % logement » (nouvellement « Action
Logement »).

Entrée en vigueur : immédiate.
Notice : le décret est pris en application de l’article L. 313-34 du code de la construction et de l’habitation.

Il approuve la révision des statuts adoptée par l’assemblée générale extraordinaire des membres de
l’association, qui les met en conformité avec les dispositions issues de la réforme mise en place par la loi
no 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion.

Références : les textes visés par ce décret peuvent être consultés sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr). L’annexe de ce décret est consultable au Bulletin officiel du ministère chargé
du logement ou au siège social de l’association.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article L. 313-34 ;
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des membres de l’association Foncière Logement

en date du 9 mars 2010,

Décrète :

Art. 1er. − Sont approuvés, tels qu’ils ont été adoptés par l’assemblée générale extraordinaire de ses
membres le 9 mars 2010, les statuts de l’association Foncière Logement mentionnée à l’article L. 313-34 du
code de la construction et de l’habitation.

Art. 2. − Les statuts de l’association Foncière Logement sont annexés au présent décret (1).

Art. 3. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, la ministre de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat chargé du
logement et de l’urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 juillet 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
chargé du logement et de l’urbanisme,

BENOIST APPARU

(1) Les statuts feront l’objet d’une publication au Bulletin officiel du ministère chargé du logement.
Ils peuvent être consultés au siège social de l’association Foncière Logement situé 3, rue de l’Arrivée, 75015 Paris.


